
Ne pas jeter sur la voie publique. Imprimé par la mairie de Lombron.                                      1 

 

 09 février 2023 N°3 

Permanences de Février des Adjoints de 10h à 12h à la mairie. 
 
Angélique BRABANT  Conseillère municipale déléguée, responsable du CCAS    11 
Brigitte BOUZEAU     Adjointe à l’environnement, l’urbanisme et au patrimoine    18 
Claude MEDARD         Adjoint à l’entretien du domaine communal                          25 

Ecole Pierre de Ronsard 
Inscription rentrée scolaire 2023 - 2024 

Votre enfant est né (e) en 2020, vous pouvez dès à présent l’inscrire pour sa rentrée 
en  septembre 2023. Tout d’abord en mairie sur présentation du livret de famille, puis 
à l’école pour l’admission sur  présentation du carnet de santé. 

Mairie : Tél : 02 43 74 08 08 
mairie-lombron@wanadoo.fr 
Site web : www.mairie-lombron.fr 
Lundi, Mardi, Jeudi et vendredi 
De 09h à 12h et de 14h45 à 17h30 
Agence Postale Communale 02.43.81.84.75 
Lundi au  samedi       09h à 12h 
Vendredi           09h à 12h, 14h à 16h 
Bibliothèque  02.43.54.80.58 
Lundi             16h à 18h00 
Mercredi           10h à 12h 
            15h à 18h00 
Samedi            10h à 12h 
Ecole Pierre de Ronsard 
Tél 02.43.76.63.21 
Email : ce.0720455d@ac-nantes.fr 
Multi Accueil « Les Quéniaux » 
Tél : 02 43 89 47 44 
SYVALORM - Déchèterie Lombron  
Lundi  et Samedi de 9h à 12h 
Mercredi  et Vendredi de 14h à 17h 
Syvalorm.fr Tél : 02 43 20 93 23  
Prochaine collecte des sacs jaunes : 
Mercredis 22 février et 8 mars 

SPANC Mme CHEVALIER 06 69 11 24 66  
VEOLIA 09.69.32.35.29  

Pharmacie MURATORI  02 43 76 62 75 
Pharmacies de Garde Départemental 24h/24 7 

jours/7 : N° 0 825 12 03 04 + code postal 72450 et/
ou 72160 

A retrouver sur notre site  web dans la    
rubrique : Notre Commune - Santé 

Maison de Santé Pluridisciplinaire 
2 rue des Justes Parmi les Nations  
 

Médecin généraliste avec RDV  
Docteur Laetitia Ravé 02 43 54 10 00 
 

Médecins de garde  : 116 117 
Numéro disponible le soir après 20h, le W-E à 
partir de 12h et les jours fériés. 
Dentiste : Dr A. SZPIRGLAS  02 43 54 10 02 
Infirmières : K. BLOT - G.PAPPENS 07 88 23 84 
27 sans rendez– vous du lundi au samedi de 
8h à 8h45( arriver 10 min avant la ferme-
ture)  
Masseur Kinésithérapeute  
Coralie POITRENAUD DUPAS  06 63 60 00 25  
Pédicure - Podologue 
Lucile ANDORIN       02 43 54 10 06 
Psychologue : Ophélie VALLEE 06 72 45 04 41  
 
        Services d’Urgence 
 
 
 

Ou trouver un défibrillateur cardiaque 
Sur les murs de :  

 La grange « musée » place de l’église. 

 Des vestiaires du foot  

 De la maison de santé 

Centre Antipoison Angers 02.41.48.21.21 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bienvenue aux 11 élèves du Conseil Municipal Jeunes qui ont participé à 
leur première cérémonie officielle, les vœux de la municipalité. 
Bon courage à eux pour leur nouveau mandat. 

Rappel important  
Tous les élèves utilisant les transports scolaires par car Aléop, quel que soit leur âge, 
de l’école maternelle au lycée, ont l’obligation de porter le gilet vert pendant toute la 
durée du trajet scolaire : sur le trajet piéton entre le domicile et le point d’arrêt, à la 
montée et à la  descente du car, à la montée et à la descente du car à proximité de  
l’établissement scolaire pendant le trajet du car (et notamment si le car doit être    
évacué en cas d’accident ou d’incident). Il doit être porté toute l’année, matin, midi et 
soir, même par temps clair. Une majorité d’accidents a lieu en plein jour et bien que 
les conditions de visibilité soient bonnes.  

Bulletin Municipal Annuel 2022 
Le bulletin annuel 2022 est en cours de distribution dans vos boîtes aux lettres ainsi 
que le magazine du SYVALORM contenant le calendrier des collectes 2023.  
Les personnes qui auraient été oubliées peuvent passer en mairie le retirer (d’ici une 
quinzaine de  jours).  
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L’influenza Aviaire 
L’influenza aviaire hautement pathogène due au virus H5N1, circule de façon active dans la faune sauvage. Il a été détecté récemment 
sur des mouettes trouvées mortes dans les communes d’Arnage le 26 janvier et de La Ferté-Bernard le 31 janvier. C’est pourquoi il 
est appelé à la plus grande vigilance. La France étant actuellement en risque élevé et la Sarthe en Zone de Contrôle Temporaire     
vis-à-vis de l’influenza aviaire les détenteurs non professionnels d’oiseaux ont l’obligation de prendre toute mesure évitant le contact 
entre avifaune sauvage et leurs oiseaux domestiques :  mise à l’abri des points d’abreuvement et d’alimentation  et couverture des   
parcours de filets, à proximité des gîtes… .  
Les personnes  doivent se déclarer en mairie ou via le site internet Mes Démarches    
https://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer -une-declaration-55/article/declarer-la-detention-de-
volailles?id_rubrique=55 

Des conseillers numériques à votre service ! 
Vendredi 10 février, de 14h à 16h, salle du Conseil Municipal, mairie 
de  Lombron.   Informations : 02.43.74.08.08 

Bibliothèque 
Vous aimez les livres, la lecture et le contact avec le public. 
La bibliothèque municipale recherche des bénévoles pour assurer les 
permanences. Merci de vous adresser à la bibliothèque aux horaires 
d’ouverture, lundi 16h30 –18h, mercredi 10h-12h et 15h-18h et le    
samedi 10h-12h Ou la mairie au 02.43.74.08.08.   

Commune de Lombron vente de matériels  
Une remorque Devès à bennage hydraulique (poids à vide : 400 kg, 
poids total en charge : 1900 kg, charge utile: 1500kg) et 1 bétonnière 
électrique en l’état. Faire offre à la Mairie.  

 

Communiqué : Syvalorm 

Horaires des bureaux du 13 au 24 février 2023 : 
Durant les vacances scolaires, l’accueil du public se 
fait  uniquement le matin, de 09h à 12h.    

Balayage mécanique des rues & places du Bourg. 

Il sera effectué dans les rues & places du bourg le Mercredi 15     
février. 
Afin de faciliter le passage de la balayeuse et que la prestation se  
déroule correctement, il est demandé à chaque Lombronnais d’éviter 
de stationner de façon permanente   durant ce créneau horaire. 

Merci de votre compréhension. 

https://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/declarer-la-detention-de-volailles?id_rubrique=55
https://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/declarer-la-detention-de-volailles?id_rubrique=55

